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Préfet de la Seine-Maritime

ARRETE
ESSOR. SAF
NOTRE DAME DE GRAVENCHON

Prescriptions Compiémentairesrelatives à l'étude des dangers

Du parc de stockage des hydrocarbures lourds (raffinerie de Gravenchon }

VU:
Le Code de l'Environnement et notamment sesarticles L514.1 et suivants,

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées

pourla protection de l’environnement,

L'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs et sa

circulaire d'application,

Les différents arrêtés et récépissés réglementantles activités exercées parla société

ESSO R SAF,dont le siège social est 2 rue des martinets à RUEIL MALMAISON, au

sein dela raffinerie qu’elle exploite à NOTRE DAME DE GRAVENCHON et notamment

Parrêté cadre du 8 juin 2004,

L'étude des dangers du parc de stockage des hydrocarbures lourds réparti sur les

blocs 202, 206, 207, 210et211,

Le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 12 septembre 2006,

La lettre de convocation au conseil départemental del'environnement et des risques

sanitaires et technologiques datée du 25 octobre 2006,

La délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires

et technologiques en date du 7 novembre 2006,

La notification faite au demandeur le 23 novembre 2006,
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CONSIDERANT:

Article 1 :

Article 2:

Article 3 :

Quela société ESSO R SAF exploite surle territoire de la commune de NOTRE DAME
DE GRAVENCHON une raffinerie réglementée au titre de la législation sur les
installations classées et classée Seveso seuit haut,

Qu' à ce titre et en application de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 susvisé,la société
ESSO R SAFa procédé à la réactualisation de son étude des dangers concernant le
parc de stockage des hydrocarbures réparti sur les blocs 202, 206, 207, 210 et 211,

Que ia méthode d'analyse des risques utilisée. répond aux exigences de l'arrêté
ministériel du 10 mai 2000 et que les facteurs importants pour la sécurité proposés par
l'exploitant et intégrés au système de gestion de la sécurité répondent à l'objectif de
maîtrise desrisques,

Que les conclusions de cette étude ont permis à l'exploitant de prendre des mesures
de sécurité parmi lesquelles on peutciter:

- Le réaménagement de seize cuvettes de rétention

- Le renforcement des moyens de prévention d'envoi de coupe légère dans les

bacs de stockage (alarme de température basse sur les strippeurs)

Que cette étude a permis également de déterminer avec précision les scénarios à
retenir au titre de la maîtrise de l'urbanisation et de démontrer que les zones Z1 et Z2

restent inscrites dans les zones de dangers enveloppes de la plate-forme industrielle,

Qu'il convient également de procéder à une mise à jour du tableau de la nomenclature

du site compte tenu des évolutions de la nomenclature des installations classées et de

soninterprétation,

Qu'il y a lieu, en conséquence,defaire application des dispositions prévues par l’article

18 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 susvisé,

ARRETE

La Société ESSO R.SAF, dont le siège social est 2 rue des Martinets à RUEIL

MALMAISON, est tenue de respecter les prescriptions complémentaires ci-annexées
concernant la parc de stockage des hydrocarbures lourds de la raffinerie qu'elle

exploite sur la zone industrielle de Port-Jérôme à NOTRE DAME DE GRAVENCHON.

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le

livre H (titre Il) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux

textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des
travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par

l'inspection du travail pour l’application de ces règlements.

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra
être affiché en permanence de façonvisible à l’intérieur de l'établissement.

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de

l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services
d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures uitérieures que  
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Article 4:

Article 5:

Article 6:

Article 7 :

Article 8 :

l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la

salubrité publiques.

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent,le titulaire

du présent arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L514.1 du Code
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les

tribunaux compétents.

Sauf le cas de force majeure, le présent arrêté cessera de produire effet si
létablissement n'est pas exploité pendant deux années consécutives.

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou

son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans les

formesprévuesà l’articie 23.2 du décret susvisé du 21 septembre 1977,

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d’en faire la

déclaration au moins six mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à
l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les

mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu’il ne s'y manifeste
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511.1 du Code de

l'Environnement.

Conformément à l'article L514.6 du Code de l'Environnement,la présente décision ne

peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois
pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et de quatre
ans pour les tiers à compter du jour de sa publication.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du HAVRE,
le maire de NOTRE DAME DE GRAVENCHON,le directeur régional de l'industrie, de

la recherche et de lenvironnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des

installations classées, le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la

formation professionnelle, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des

services d'incendie et de secours, ainsi que tous agents habilités des services précités
et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le

concerne de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera affichée pendant une
durée minimum d'un mois à la porte de la mairie de NOTRE DAME DE
GRAVENCHON.

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces
légales du département.

 

Ciaude MOREL.  



Vu pour ire anneTSHAEme.

   

 

Prescriptions annexées à l’arrêté préfectoral du

---00000---

ESSO RSAF

---00000---

1- OBJET

La société ESSO RAFFINAGE SAF, dont le siège social est 2, rue des Martinets — 92569
RUEIL MALMAISON, est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté sur son site

sis à Notre-Dame de Gravenchon.

Ces dispositions complètent les dispositions de larrêté préfectoraldu 8 juin 2004 modifié. -

11 — PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

Les dispositions du titre XXXVI sont remplacées par lès dispositions situées en annexe 1 du
présent arrêté.

La liste desbacs située en annexe 8 de l'arrêté préfectoral du 8 juin 2004 modifié est
annulée et-remplacéé parla liste située en annexe 4 du présent arrêté.

Le tableau de classément général site du chapitre C dé l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral du
8 juin 2004 modifié est annulé et remplacé par le tableau de classement situé en annexe 2
du présent arrêté.

Les zones de dangers généralessite du chapitre C de l'annexe 3 de l'arrêté préfectoral du 8
juin 2004 modifié sont complétées par les zones de dangers situées en annexe 3 du présent
arrêté.
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TITRE XXXVI

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES
APPLICABLES AU PARC DE STOCKAGE

D'HYDROCARBURES LOURDSDE LA RAFFINERIE DE
PORT-JEROME ET DE GRAVENCHON

XXXVL.1 - OBJET

Le champ d'application du présent titre est défini par les installations de stockage
de produits hydrocarbures lourds non classés À, B, C,D définies selon la rubrique 1430 de

la nomenclature des installations classées. Dès lors qu'une cuvette contient un produit
classé selon la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées,il confère à
l'ensemble des réservoirs de cette cuvette cette classification et les dispositions du titre VI
lui sont applicables.

Il s'agit des bacs contenant des bitumes, des huiles ou autres produits lourds issus
dela distillation sous-vide.

L’annexe 7 de l'arrêté cadre de l'établissement définit la liste des réservoirs

concernés.

XXXVL2 — CONDITIONS D'EXPLOITATION

XXXV1.2.1 — Réglementation particulière

Sauf dispositions contraires reprises dans le présent arrêté, les dispositions de

l'arrêté ministériel du 4 septembre 1967 modifié relatif aux usines de traitement de pétrole

brut, de ses dérivés et résidus sont applicables.

XXXV!1.2.2 — Mise à jour

Le plan d'opération interne intègre les mesures de prévention et de protection
inhérentes à l'aménagement des réservoirs de stockage d'hydrocarbures lourds de la

raffinerie, notamment les moyens à mettre en œuvre pourle refroidissement et l'extinction

du feu des cuvettes majorant (montée en puissance des moyens, convention d'aide

mutuelle, etc.).

XXXVI1.3 — PROTECTION DES EAUX

XXXV1.3.1 — Cuvettes de rétention

Les stockages d'hydrocarbures lourds doivent disposer de cuvettes de rétention
conformément à l'article 7.6.3. du TITRE | du présent arrêté.
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Les cuvettes de rétention mises en place avant le 17 avril 1996 et ne contenant que
des bacs de produits de catégorie D2 sans présence de fuels lourds ou mazouts doivent
être constituées de merlons d'au moins 1 mètre par rapport à l'intérieur de la cuvette.
Lorsque la capacité du plus gros réservoir est au plus égale à 10000 m°, cette hauteur
minimale peut être réduite à 50 centimètres de haut.

Les cuvettes suivantes sont équipées de rétention conformes aux exigences ci-
dessus avant le 31 décembre 2007 :

Cuvettes TK 448 et 449,

Cuvettes TK 452 à 455,

Cuvettes TK 826 à 828,
Cuvettes TK 815 à 818, TK837 à 839, TK 842 à 844,

Cuvettes TK 819 à 825,
Cuvettes TK 851 à 853 et TK 858 à 859,

Cuvettes TK 863 à 865,

Cuvettes TK 876 à 879 et 895,

Cuvette TK 891,

Cuvette TK 867,
Cuvettes TK 1401 à 1406, 1451 et 1460,

Cuvette TK 1508,

Cuvettes TK 1136 à 1141 et TK 1186 à 1192,

Cuvettes TK 1421 à 1424 et TK 1470.

Les cuvettes suivantes sont équipées de rétention conformes aux exigences ci-
dessus avant le 30 juin 2008 :

Cuvettes TK 202995 à 202998,

Cuvettes TK 206208 à 206219 et TK 206223 à 206226,

Cuvettes TK 206301 à 206304,

Cuvettes TK 206305 à 206308, TK 206314, TK 206319, TK 206321, TK 206322,
TK 206332, TK206333, TK 206422, TK 206426, TK 206427, TK 206444, TK
206446 à 206452,

Cuvettes TK 206411, TK 206412, TK 206416 à 206419, TK 206516 et 206517,

Cuvettes TK 207334, TK 207335, TK 207340, TK 207341, TK 207343, TK 207344,
TK 207346, TK 207349, TK 207355 à 207358,

Cuvettes TK 207339, TK 207342, TK 207347, TK 207348, TK 207350,

Cuvettes TK 207363 à 207365,

Cuvettes TK 206413 et 206414,

Cuvette TK 206415,

Cuvettes TK 210231 à 210237,

Cuvettes TK 221850 à 221854, TK 221860 à 221864,

Cuvettes TK 221930 à 221945,

Cuvettes TK 221016 à TK 221019,

Cuvettes TK 206443, TK 206457 à 206460, TK 206464,

Cuvette TK 206533.

On entend par capacité des réservoirs le niveau maximal d'exploitation des
réservoirs (volume utile) ; ce niveau est déterminé par une alarme de niveau haut (jauge)
reportée en salle de contrôle.
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Les merlons en terre etles murets de rétention en béton sont étanches. Ils sont

périodiquement surveillés et entretenus.

Les cuvettes des bacs 1810 et 206224 doivent être étanchées. Ces cuvettes seront

dispensées a posteriori de l'étanchéité, sous réserve que l'étude exigée au TITRE VI
intègre ces bacs.

XXXV1.3.2 - Surveillance de la qualité des eaux souterraines

Un dispositif de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant des
piézomètres judicieusement disposés est mis en place.

La fréquence des mesures sur ces puits piézométriques doit être au minimum
semestrielle.

XXXV1.3.3 - Mesures spécifiques suite à un incident

Dans le mois qui suit un incident (débordement de réservoir, fuite sur une conduite,
etc.), les mesures surles puits piézomètriques doivent être effectuées hebdomadairement.

Par ailleurs, toutes les mesures nécessaires au traitement des terres polluées ou, a
minima, au confinement de la pollution doivent être prises dans les plus brefs délais afin
d'éviter toute contamination de la nappe.

XXXVI.4 — MESURES PREPARATOIRES A LA LUTTE CONTREL’INCENDIE

XXXVI.4.1 - Réseau incendie

Des bras morts pourront être autorisés à condition qu'ils soient destinés à des
ouvrages accessibles ou protégeables par d'autres sections.

Un plan du réseau incendie, indiquant les emplacements éventuels de ces bras
morts et les points de jonction entre le réseau de la raffinerie dé Port-Jérôme et celle de
Gravenchon, est tenu à disposition de l'inspection des installations classées.

XXXV1.42 - Réservoirs inaccessibles

Un dispositif permettant l’atténuation du flux thermique entre les bacs TK 802 et
TK 804 est installé à demeure.

Des dispositifs permettant l’atténuation du flux thermique entre les bacs TK 206319
et 206458 et TK 206460, TK 206321 et 206333, TK 206322 et 206332, TK 206516 et
206517, TK 207364 et 207365, TK 206531 et FK 206533 sont mis en place en cas
d'utilisation de ces bacs après le 31 décembre 2007.

Les bacs TK 202805 et TK 202808 sont mis à l'arrêt avant le 31 décembre 2007.

XXXV1.4.3 — Hydrants

Le réseau d'eau doit être équipé de bouches ou de poteaux d'incendie normalisés
incongelables. Ce réseau d’eau incendie est équipé de raccords normalisés permettant
son alimentation par des moyens mobiles. Ces hydrants sont en nombre suffisant de façon
à réduire la vulnérabilité des moyens mobiles de lutte contre l'incendie
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XXXVI.4.4 — Dimensionnement des moyens de lutte contre l'incendie

XXXV1.4.4— Définition des objectifs de sécurité

L'exploitant doit être en mesure de réunir le matériel nécessaire à l'extinction en
moins de 3 heures de tous les feux susceptibles de se produire dans son établissement
soit grâce à des moyens propres, soit grâce à des protocoles ou conventions d’aide
mutuelle précisées dans le plan d'opération interne établi avec le service départemental
d'incendie et de secours.

Les moyens maintenus dans l'établissement, notamment en ce qui concerne la

réserve d’émulseur et sa mise en œuvre doivent permettre :
l'extinction en vingt minutes et le refroidissement du réservoir de plus gros
diamètre ainsi quela protection des réservoirs voisins menacés;
dansle cas des cuvettes, l'attaque à la mousse du feu de la plus grande cuvette
(réservoirs déduits) avec un taux d'application réduit (temporisation) pour
contenir le feu et, simultanément, la protection des installations menacées parle
feu.

XXXV1.4.4.2 — Dimensionnement des compartimentages

La surface des cuvettes de rétention est limitée à 6 000 m°.

XXXVI.4.5 - Réserve en émulseurs

. La réserve en émulseur est disponible en conteneurs de 1 000 litres minimum dont
les emplacements sont étudiés en vue d'une utilisation aisée lors de la montée en
puissance des moyens. Les capacités en fûts de 200 litres sont interdites. Les récipients
de capacité inférieure ne doivent pas être comptés dansles réserves d'émulseurs.

L'exploitant doit s'assurer que les qualités des émulseurs qu’il choisit, tant en ce qui
concerne ses moyens propres que ceux mis en commun, sont compatibles avec les
produits stockés.

En particulier, les émulseurs de l'établissement font l’objet d’un contrôle périodique
par analyse d’échantillon dont les résultats sont maintenus à disposition de l'inspection
des installations classées.

22VL4.6 - Exercices incendie

Chaque brigade d'intervention contre l'incendie telle que décrite dans le plan
d'opérationinterne réalise un exercice de préparation aux situations d'urgence dans la
raffinerie (établissement ESSO RAFFINAGE SAF) au moins deux fois par an.

Des exercices de mise en oeuvre du matériel incendie, notamment des essais

d'émulseurs sur feu réel, doivent être organisés une fois par an en concertation entre
l'exploitant, l'inspection desinstallations classées et le service départemental d'incendie et
de secours.
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XXXVI.5_— AMENAGEMENT DU PARC DE STOCKAGE D’HYDROCARBURES
LOURDS ’

XXXVI.5.1 — Voie d'accès

Les voies d'accès au parc de stockage de la raffinerie doivent assurer la mobilité
normale des engins de secours propres à la raffinerie.

XXXVL5.2 - Pompes de transfert

Les pompesfixes, à l'exception des pompes véhiculant des produits stockés dans
les bacs de la cuvette, doivent être situées à l'extérieur des cuvettes de rétention.

Toutes les dispositions nécessaires afin d'éviter la présence de points chauds au
niveau des pompes de transfert doivent être prises. ‘

Les pompes d'expédition du terminal sont équipées d'un dispositif d'arrêt
automatique en cas de température haute au refoulement.

XXXVI.5.3 — Canalisations

Les canalisations posées sur le sol ne doivent traverser aucune autre cuvette que
celle du réservoir ou des réservoirs qu'elles desservent. Au passage des tuyauteries à
travers les parois des cuvettes, l'étanchéité doit être assurée par des dispositifs résistant
au feu. Le passage au travers des murs en béton doit permettre la libre dilatation des
tuyauteries.

Par dérogation à l'alinéa ci-dessus, les canalisations dela raffinerie de Gravenchon
non nécessaires à l'exploitation des réservoirs et cheminant dans les rétentions des
réservoirs doivent disposer d’un plan d'isolement en cas d'incident 3 mois au plus tard
aprèsla notification du présent arrêté (en y indiquant la position des vannes permettant
l'isolement). L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classéesle bilan de ce
plans. Pourles lignes véhiculant des produits classés à la nomenclature des installations
classées, ces plans doivent également indiquer le temps d'isolement, l'inventaire isolé et la
position des vannes permettant l'isolement.

L'exploitant remet à l'inspection des installations classées une étude technique
évaluant pour les lignes véhiculant des produits classés à la nomenclature des
installations classées:

le coût pour exclure d'une cuvette toutes les canalisations qui ne sont pas
strictement nécessaires à son exploitation ou à sa sécurité,

- le risque associé à ces canalisations.

L'exploitant proposera les actions nécessaires pour réduire le risque avec un
échéancier associé. Cette étude est à remettre 6 mois au plus tard après notification
du présent arrêté,

XXXVI.54 — Dispositions concernant les bacs disposant d'un système de
réchauffage

L'exploitant prend toutes les dispositions concernant les bacs disposant d'un

système de réchauffage pour stocker à une température compatible avec les conditions de
sécurité et pour garderles serpentins immergés.
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XXXVI.5.5 — Dispositions complémentaires

XXXV1.5.5.1 — Mesures organisationnelles génériques

Les opérations qui, par leur complexité, les risques associés ou leurs fréquences,
ne peuvent être couvertes par les procédures d'exploitation standard font l'objet de
procédures particulières permettant de préciser les étapes à respecter dans le
déroulement des opérations et de prévenir les risqueset les pollutions accidentelles.

XXXVI.5.5.2 — Mesures visant à limiter le temps de détection de tout
incident

L'exploitant se doit de limiter le temps de détection de tout incident.

Les niveaux dans les réservoirs sont mesurés en continu à l'exception du
TK206531 de l'usine Lubrifiants, ce bac est équipé d’une alarme de niveau haut. Chaque
secteur d'exploitation dispose d’un poste de contrôle où sont reportés tous les systèmes
de détection et de jaugeage. À chaque poste de contrôle, la présence d’un tableautiste
doit être assurée 24 heures sur 24, excepté pour l'usine Lubrifiants pour laquelle le
tableautiste est présent uniquement pendantles heures ouvrées.

Lors de chaque relève de quart, les états suivants sont disponibles pour les
tableautistes et les opérateurs:

- état des jauges,
-__ ordre planning,
- tableau des incidents et des précautions à prendre.

Le mouvement de produit (en statique, remplissage ou vidange) dansles réservoirs
est suivi et analysé par un système de commande à l'exception des bacs de l'usine
Lubrifiants. ‘

Afin de prévenir le débordement par sur-remplissage, l'exploitant définit un seuil de
niveau haut sur les réservoirs. Le franchissement de ce seuil déclenche une alarme en
salle de contrôle.

XXXVL5.6 - Moyens de défense contre l'incendie équipant les bacs

Les bacs TK 406 et TK 410 sont équipés de diffuseur de mousse installé à
demeure.

XXXVL5.7_— Dispositions concernant les bacs stockant les produits en
provenance d’unité d'extraction au solvant (désasphaltage, extraction au furfurol,
extraction à la NMP, déparaffinage à la MEK)

L'exploitant prend toutes les dispositions concernant les bacs stockant les produits
en provenance d'unité d'extraction au solvant (désasphaltage, extraction au furfurol,
extraction à la NMP, déparaffinage à la MEK) pour prévenir l'envoi de solvant dans ces
bacs. En particulier, une alarme indépendante de température basse est installée sur le
strippeur côté PDA surl'unité désasphaltage reportée en salle de commande.
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XXXVL6 — GESTION DU PARC D'HYDROCARBURES LOURDS

XXXVI1.6.1 - Cuvettes de rétention

‘ Il est interdit de stocker dans une cuvette de rétention affectée aux hydrocarbures
des produits autres que des hydrocarbures, qui seraient susceptibles d'augmenter les
effets d’un accident en raison de ieurs caractéristiques particulières (produits toxiques ou
corrosifs par exemple).

Les réservoirs à toit fixe sont conçus de telle sorte qu’en cas de surpression
accidentelle il ne se produise pas de déchirement au-dessous du niveau maximal
d'utilisation. À minima, les bacs TK 206211, TK 206212, TK 206214, TK 206223 sont
concernés. La vérification de l'état des bacs et la réalisation des protections nécessaires
seront réaliséeslors de la visite d'inspection selon le calendrier suivant :

- 2007: TK 206223, TK 206214,
- 2008 : TK 206211, ‘
- 2010 : TK 206212.

XXXVI.6.2 — Inventaire des produits contenus dans les réservoirs de stockage

L'exploitant doit connaître en permanence l'affectation et la quantité des réservoirs
de stockage.

XXXVI.6.3 — Mélanges ou formulations de produits

Les mélanges ou formulations de produit ne doivent pouvoir se faire que dans des
aires ou des cuvettes spécialement affectées à cet usage.

Les réservoirs ou enceintes où sont réalisées ces opérations doivent être munis
d'appareils de suivi, de contrôles et d'enregistrements des paramètres significatifs du
procédé d'élaboration.

XXXVI.7 — INSTALLATIONS ANNEXES

XXXVL.7.1 — Fours F601, F702 et F101

Les stockages de combustibles, de matières dangereuses ou inflammables doivent
être isolés par rapport au four, au minimum par un mur coupe-feu de degré 2 heures ou
par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres.

Les réseaux d'alimentation en combustible des fours doivent être conçus et réalisés
de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés.
Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures
(corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou
par étiquetage.
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Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation
de débit, doit être installé pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible
liquide ou gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué
dans des consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible rapidement
et en toutes circonstances. li est parfaitement signalé, maintenu en bon état de
fonctionnement et sa position ouverte ou fermée doit être connue de façon sûre.

Les fours font l’objet d'une procédure de démarrage spécifique.

Chacun des fours de l'unité F601, F702 et F101 possède son propre système de
Sécurité. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection desinstallations classées la liste
des alarmes associées à chacun d'entre eux.

Chaque four est équipé d'un système de sécurité qui coupe les combustibles à
partir des sécurités suivantes reportées en salle de contrôle:

-__ pression surl'arrêt d'urgence local et en salle de contrôle,
- bas débit d'huile pour le F601 et F101,
- bas débit de bitume pour le F702,
- basse pression du gaz,

- basse pression d'alimentation en gasoil pourle F101,
- absence de flamme,
-_ température haute du four F702 et F101,
- température haute sur l'huile chaude F101,
- arrêt des ventilateurs d'air de combustion pour le four F702,
- pression basse d'air instruments.

Le niveau haut dans le ballon de gaz de chauffe D201 pour les fours coupe
l'alimentation en gaz concerné. Le ballon D201 et les lignes associées sont protégées du
risque de circulation de la rue interne n°2 par une glissière de sécurité.

Le ballon d'huile chaude D601 est équipé d’une alarme de niveau haut et bas
retransmise en salle de contrôle.
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ANNEXE2 de l'arrêté préfectoral

« TABLEAUX DE CLASSEMENT »
Annule et remplace le tableau de classement concernant les

généralités site du chapitre C de Pannexe 1 de l’arrêté préfectoral
du 8 juin 2004 modifié

C/ GENERAL SITE

 

 

Numéro

de la Activité Capacité Classement
rubrique

Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage ou de Voirtitres particuliers Autorisation14142.
distribution)
Installations de chargement où déchargement desservant un
dépôt de gaz inflammables soumis à autorisation

 14342. Liquides inflammables (installation de remplissage ou de
distribution)
Installations de chargement où déchargement desservant un
dépôt de liquides inflammables soumis à autorisation

Voir titres particuliers Autorisation

 "1820 Houlille, coke,lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais

et matières bitumineuses (dépôts de)
Quantité total susceptible d'être présente
dans l'installation est supérieure à 500
tonnes

Autorisation

 4710 Substances radioactives (préparation, fabrication,
transformation et conditionnement des),et utilisation de
substances radioactives sous forme de sources non scellées ou
sous forme de sources scellées non conformes aux normes NF
M 61-002 et NF M 61-003

Activité totale équivalente à celle de
substances radioactives du groupe 1 :
16.808 GBaq

Unité CPS 17/1
Unité GOFINER
Unité FCC
Unité LOH
Service inspection
Analyseur bloc 6
Unité distillation sous-vide de gravenchon
Unité désasphaltage PDA
Unité bifume de gravenchon
Unité graisse de gravenchon
Centre de recherche

Autorisation

 2910B Installations de combustion
Les produits consommés seuls ou en mélange, autre que le
fioul et le gaz naturel, ont une teneur en soufre rapportée au
PCIinférieure à 1 g/MJet la puissance thermique maximale de
l'installation est supérieure ou égale à 10 MW

Bac 610

Puissance desfours:
- F601 : 2.58 MW
- F702 AIC/E : 0.7 MW
- F101: 1.4 MW

Autorisation

 1173.1  Dangereux pour-l'environnement, toxiques pour les organismes
aquatiques (stockage et emploi de substances ou préparations)  Bacs TK 1819 et 206224 : 5709 m°  Autorisation

avec
Servitude

 

   

 

 



 

ANNEXE3 de l'arrêté préfectoral

« ZONES DE DANGERS»
Compiète les zones de dangers de l’annexe 3 de l'arrêté préfectoral du 8

juin 2004 modifié

  
 

    
  

 

Installations Intensité
générant les Phénomènes dangereux considéré Zones Z1 Zones 22 |Zones Z3

distances d'effet ZOLEM (1) ZOLERI(2) (3)

Boil over:
Stockage

d'hydrocarbures Réservoirs TK 202805, TK 202806 et 174

lourds en réservoirs TK 202807
manufacturés Réservoir TK 202808 229

Réservoirs TK 202995, TK 202996, TK 174
202997, TK 202998
Réservoirs TK 206225, TK 206226 654
Réservoir TK 206219 662
Réservoir TK 206223 642
Réservoir TK 206446 588
Réservoir TK 206447 494
Réservoirs TK 206448, TK 206449 486
Réservoirs TK 206450, TK 206451 494
Réservoir TK 206452 486
Réservoir TK 207339 636
Réservoir TK 207342 634
Réservoirs TK 207347, TK 207348 635
Réservoir TK 207350 634
Réservoir TK 210231 660
Réservoir TK 210232 659

Feu de nappe

Cuvette des réservoirs TK202805 à 29 39
TK202808
Cuvette des réservoirs TK202995 à 23 31
TK202998         
  
() ZOLEM : zonelimite des effets mortels.
€2) ZOLER!I: zonelimite des effets irréversibles pour la santé.
(3) La zone Z3 est définie, le cas échéant, par rapport au centre du bac considéré à partir du scénario

de boule de feu.  



ANNEXE4 del'arrêté préfectoral
« Liste des réservoirs »

ANNEXE 8 : Liste des réservoirs d’hydrocarbures lourds non classés de la raffinerie

Bloc Surface S T: Secteur
géométrique libre {m) d'affectation
des cuvettes

{m°)
tri)

348 -

625

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1  



Surface
géométrique
des cuvettes

{m°)

Surfai
üb

{m?)

1
1
2
1
1
1
2
8
.
T.
8
1 &
5

C
o

Secteur
d'affectation

  



D Secteur
Utile fm} d'affectation

Surface Surfa Caté Ca Capac
géométrique {s:
des cuvettes com l'arrêté {m‘) mn}

{mi 67m 1)
{m 75)

D2
P2
D2
D2
D2
D2

  



Surface S Catég Capa Secte
géométrique ( {m} d’affectatii
des cuvettes com l'arrêté {m)

{m°) 67 .
tm) 75)

2079 D2 ï 3764 16,38

D2 î 8235 24

1681 D2 Ï 12894 30,03

D2 Ë 1620 12

D2 Ï 1705 17

D2 5970 24,4 DOCP

D2 Î 6514 24

h 10179 30

14476 2
service

123 7

123 7
service

23

23

HA
AH
H
H
H
HI
EI
H
H
IH
IH
HA
ol
IH
IH
H

  



Surface
géométrique

Surfai

des cuvettes |com

{m°)
(mi)

Catégo:
{s

l'arrêté
67

75)

D2
D2
D2
D2
D2
D2

Secte
Utile d’affectati

{m°)
(1)

IH
AH
IH
HI
H
A
H
IH
H  



SecteurCatégo Capacité

Géométriq d’:

{m°) {m°)
4

Surface Surfai
géométrique libre
des cuvettes |com Farrêté

tm) 67 m
fm) 75)

D2
D2
D2
D2
D2

 DOCP : division des opérations commumes plate-forme
DOH : division opérations huiles
PAO: unité PAO ‘
DEP 1 unité déparaffinage
HDF unité hydrofinition descires et paraffines

(1) : Le niveau maximal d'exploitation desréservoirs (capacité utile) est déterminé par une alarme
de niveau (jauge) reportée en salle de contrôle.

€) L’affectation définitive des bacs de DEPI et HDF sera précisée ultérieurement. Le
démantèlement sera envisagé le cas échéant.  


